
Peut-on inclure une clause d’exclusivité dans un contrat de
travail ?

Réponse courte

Il est possible d’inclure une clause d’exclusivité dans un contrat de travail au Luxembourg, à condition qu’elle soit

justifiée par un intérêt légitime de l’employeur, proportionnée à la fonction exercée et à la situation du salarié, et

qu’elle ne porte pas une atteinte excessive à la liberté du travail.

La clause doit être expressément prévue dans le contrat ou un avenant, définir précisément la portée de l’interdiction,

et ne concerner que les activités susceptibles de nuire à l’entreprise. Elle ne doit pas être générale ni absolue, et

l’égalité de traitement entre salariés doit être respectée, sauf justification objective.

En cas de litige, l’employeur doit prouver la justification et la proportionnalité de la clause. Une rédaction trop large ou

imprécise expose à la nullité de la clause et à un risque de contentieux.

Définition

La clause d’exclusivité est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s’engage à ne pas exercer, pendant

la durée de son contrat de travail, une autre activité professionnelle, salariée ou indépendante, susceptible de

concurrencer ou d’entraver l’exécution de ses obligations envers l’employeur. Elle vise à garantir la disponibilité, la

loyauté et la protection des intérêts de l’entreprise, en limitant l’exercice d’activités parallèles.

Cette clause se distingue de la clause de non-concurrence, qui s’applique généralement après la rupture du

contrat. L’exclusivité concerne uniquement la période d’exécution du contrat de travail.

Conditions d’exercice

L’inclusion d’une clause d’exclusivité dans un contrat de travail au Luxembourg est possible sous réserve du respect

de conditions strictes. Elle doit être justifiée par un intérêt légitime de l’employeur, tel que la protection des intérêts

économiques, la confidentialité des informations ou la prévention de conflits d’intérêts.

La clause ne doit pas porter une atteinte disproportionnée à la liberté du travail du salarié, garantie par l’article L.121-

8 du Code du travail. Elle ne peut être générale ni absolue : la limitation doit être proportionnée à la fonction exercée,

à la nature de l’activité de l’entreprise et à la situation du salarié.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail, sauf

justification objective.
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Modalités pratiques

Pour être valable, la clause d’exclusivité doit être prévue expressément dans le contrat de travail ou dans un avenant

signé par les deux parties. Elle doit définir précisément la portée de l’interdiction, en spécifiant les activités visées, la

durée et, le cas échéant, le champ géographique.

L’employeur doit veiller à ne pas interdire toute activité professionnelle sans distinction, mais uniquement celles

susceptibles de nuire à l’entreprise. La clause ne doit pas priver le salarié de la possibilité d’exercer une activité

accessoire non concurrente, sauf justification particulière.

En cas de litige, la charge de la preuve de la justification et de la proportionnalité de la clause incombe à l’employeur.

La traçabilité de la justification et de la nécessité de la clause doit être assurée par une documentation écrite.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter l’application de la clause d’exclusivité aux postes à responsabilité ou exposés à des

informations sensibles. L’employeur doit procéder à une analyse préalable des risques et de la nécessité de la

clause, en tenant compte de la nature du poste et du secteur d’activité.

Une rédaction trop large ou imprécise expose à la nullité de la clause et à un risque de contentieux. Il est conseillé de

prévoir une possibilité de dérogation écrite, permettant au salarié d’exercer une activité accessoire sous réserve

d’accord préalable de l’employeur.

La clause doit être réévaluée en cas de modification substantielle des fonctions ou des conditions de travail.

L’encadrement humain de la mise en œuvre de la clause est recommandé, notamment par une information claire du

salarié et un suivi régulier.

Cadre juridique

Article L.121-8 du Code du travail : liberté du travail, nullité des clauses portant une atteinte excessive à

cette liberté.

Article L.241-1 du Code du travail : principe d’égalité de traitement entre salariés.

Jurisprudence nationale : exigence d’un intérêt légitime de l’employeur et de proportionnalité de la clause,

appréciation in concreto selon les circonstances du contrat et du poste.

Obligations générales : respect de la traçabilité, de l’encadrement humain et de la documentation des

justifications.
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La mise en œuvre abusive ou injustifiée d’une clause d’exclusivité peut entraîner sa nullité et engager la responsabilité de

l’employeur. Il est essentiel de documenter la nécessité de la clause, de veiller à sa proportionnalité et d’assurer l’égalité de traitement

entre salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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